
     

Communiqué de presse 

Bienne | Berne | Dübendorf, le 5 mai 2025 (embargo : 5 mai 2025, 15h00) 

Le Centre hospitalier Bienne, le canton de 
Berne et la Communauté d’achat HSK 
unissent leurs forces pour promouvoir 
résolument l’ambulantisation 
Le Centre hospitalier Bienne (CHB), le canton de Berne et la Communauté d’achat HSK – qui repré-
sente les trois grands assureurs Helsana, Sanitas et KPT – se sont mis d’accord sur un projet pilote no-
vateur visant à promouvoir l'ambulantisation. Le nouveau modèle tarifaire, limité à trois ans, vise à 
surmonter efficacement les mauvais incitatifs existants et à promouvoir de manière significative le 
virage ambulatoire. Cette solution tarifaire innovante a été développée en vue du Centre de santé 
ambulatoire MEDIN Biel/Bienne, où elle sera appliquée dans une structure de soins ambulatoires 
éprouvée, le centre de chirurgie ambulatoire MEDIN au Lac. Les partenaires du projet en sont con-
vaincus : l’introduction du financement uniforme des prestations ambulatoires et stationnaires 
(EFAS) à partir de 2028 nécessite dès cette année une action commune et déterminée de la part de 
tous les acteurs. Ce n’est qu’ainsi que des solutions raisonnables et réalistes pourront être mises en 
place à temps, pour un système solide de soins ambulatoires à l’échelle nationale. En plus des assu-
reurs, le canton de Berne apporte une contribution financière considérable à l’innovation dans le 
cadre de ce projet pilote. En s’engageant à réaliser une économie d’environ 1’300 francs par cas, le 
Centre hospitalier Bienne s’investit également de manière significative sur le plan financier. 

Grâce aux progrès médicaux, de plus en plus de traitements peuvent être réalisés en ambulatoire, per-
mettant une convalescence à domicile, ce qui est généralement plus économique dans les deux situa-
tions. Les patientes et patients, ainsi que les payeurs de primes et les contribuables, en bénéficient de 
manière égale. En outre, face à la pénurie de professionnel-le-s qualifiés, les soins de santé ambula-
toires présentent un avantage en réduisant les besoins en personnel. Malgré ces avantages, la Suisse 
accuse un retard considérable en matière d’ambulantisation par rapport au niveau international, bien 
que la demande pour des prestations ambulatoires existe bel et bien et continue de croître. Cela est dû 
à divers mauvais incitatifs dans le système de santé suisse, notamment la séparation rigide des struc-
tures tarifaires (par exemple, entre ambulatoire et stationnaire, ou entre soins aigus et réadaptation). 

Une chose est claire : L’introduction d’EFAS à partir de 2028 ne provoquera pas automatiquement un 
transfert des interventions vers le secteur ambulatoire, car seule la structure de financement sera uni-
fiée, éliminant ainsi uniquement l’un des nombreux mauvais incitatifs existants. Certes, les traitements 
ambulatoires sont généralement moins coûteux. Cependant, les infrastructures et les processus de 
nombreux hôpitaux restent fortement orientés vers la prestation de services stationnaires. Il en résulte 
que, lors du transfert des traitements du secteur stationnaire vers celui de l’ambulatoire, la diminution 
des revenus pèse souvent plus lourd que les économies potentielles sur les coûts de production. Ainsi, 
dans de nombreux établissements, l’ambulantisation entraîne – du moins à court terme – des déficits 
supplémentaires. Ce n’est pas le cas au Centre hospitalier Bienne. 
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Un projet pilote innovant surmonte les mauvais incitatifs 

Le projet pilote commun vise à augmenter de manière significative la part des interventions ayant un 
potentiel d’ambulantisation (pour les séjours hospitaliers ≤ 3 jours). Les répercussions sur les revenus 
et les coûts des fournisseurs de prestations, dus au transfert vers le secteur ambulatoire, seront mesu-
rées pendant la phase du projet pour chaque intervention réalisée. Sur la base d’un reporting défini 
conjointement, un paiement rétroactif d’une contribution à l’innovation est effectué au cours de la pre-
mière année du projet, afin de réduire le déficit (supplémentaire) du fournisseur de prestations. Pour 
les deux années suivantes, les contributions des partenaires seront définies au cours de l’évolution du 
projet. L’incitation financière est structurée de sorte que le Centre hospitalier Bienne reçoive une con-
tribution plus élevée à mesure qu’il déplace davantage de traitements du domaine stationnaire vers le 
domaine ambulatoire. Seuls les traitements qui ne sont pas déjà réalisés en ambulatoire aujourd’hui et 
qui ne figurent pas sur la liste AVOS sont pris en compte. Après la phase pilote de trois ans, le projet 
devrait être réintégré dans les structures tarifaires ordinaires. 

Exploiter judicieusement les marges de manœuvre 

Jusqu’à l’introduction d’EFAS en 2028, les cantons bénéficieront financièrement de l’augmentation des 
taux d’ambulantisation, car leur contribution financière de 55 pour cent n’est due que pour les traite-
ments stationnaires. Pour les interventions ambulatoires, les assureurs prennent en charge 100 pour 
cent  des coûts – ce qui peut parfois être supérieur aux 45 pour cent pour une intervention stationnaire 
comparable. Le canton de Berne est déterminé à utiliser activement sa marge de manœuvre financière 
pour promouvoir l’ambulantisation jusqu’à l’introduction d’EFAS. C’est la raison pour laquelle il apporte, 
notamment dans la phase initiale, une contribution significative à l’innovation dans le cadre du projet 
pilote. En outre, les assureurs Helsana, Sanitas et KPT sont également prêts à contribuer financière-
ment, permettant ainsi à leurs assuré-e-s un meilleur accès aux soins de santé ambulatoires. Des dis-
cussions avec d’autres assureurs sont en cours. 

MEDIN Biel/Bienne se positionne comme un pionnier des modèles de soins ambulatoires 

Avec le pôle de santé ambulatoire MEDIN Biel/Bienne, situé près de la gare de Biel, le Centre hospitalier 
Bienne a investi de manière précoce et visionnaire dans des structures de soins efficaces et orientées 
vers les besoins des patients en milieu ambulatoire, malgré des risques financiers non négligeables. Le 
Centre de chirurgie ambulatoire MEDIN au Lac est opérationnel depuis 2022 et est actuellement conçu 
pour environ 4’000 traitements annuels dans 6 disciplines différentes. Dans le cadre du projet pilote, le 
Centre hospitalier prévoit de transférer chaque année 300 à 500 cas, jusqu’ici réalisés en milieu station-
naire, vers l’ambulatoire pour des interventions sélectionnées dans les domaines gynécologie, orthopé-
die et ORL. 

Les parcours des patients ambulatoires diffèrent fondamentalement de ceux en milieu stationnaire et 
nécessitent des infrastructures et des processus adaptés – en particulier pour les interventions chirur-
gicales, où des efforts supplémentaires pour le suivi post-opératoire (médecine de la douleur, création 
de points de contact nocturnes, etc.) et, surtout, l’information des patientes et patients sont indispen-
sables. L’engagement du Centre hospitalier Bienne, dans le cadre du projet pilote, à réaliser une écono-
mie d’environ 1’300 francs par cas, implique également un investissement financier significatif. Parallè-
lement, le Centre ambulatoire MEDIN Biel/Bienne offre des conditions optimales pour un suivi réaliste 
et la réussite du projet commun.  
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Le partenariat tarifaire ouvre la voie à EFAS 

Avec le projet pilote, les partenaires du projet expriment leur volonté et leur disposition à collaborer 
dans le cadre d’un partenariat tarifaire et à trouver des solutions innovantes. « De tels projets pilotes 
font partie d'une série de mesures que la Communauté d'achat HSK a lancées avec ses partenaires 
dans le cadre de son slogan annuel Partenariat tarifaire 2.0 – de nouvelles voies ensemble », explique 
Eliane Kreuzer, directrice de la Communauté d’achat HSK. « Ce n'est que si tous les acteurs tirent en-
semble dans la même direction et sont prêts à s’ouvrir à de nouvelles voies que nous pourrons créer 
les conditions nécessaires à une introduction réussie d’EFAS et garantir la pérennité du système de 
santé suisse », poursuit Kreuzer. 

« La clé du succès réside dans la coopération entre canton, assureurs et fournisseurs de prestations. 
Nous avons activement partagé notre idée avec les deux partenaires et sommes très enthousiastes 
quant au lancement du projet », souligne Kristian Schneider, CEO du Centre hospitalier Bienne. « Le 
nouveau modèle tarifaire n’est certes pas totalement exempt de risques financiers pour le Centre hos-
pitalier », ajoute Philippe Plodeck, CFO et chef de projet auprès du fournisseur de prestations. « Outre 
les grands avantages pour nos patientes et patients, cela nous permet de poursuivre notre orientation 
stratégique vers des offres ambulatoires et ainsi de définir à l’avenir des structures adaptées aux be-
soins pour notre nouvel hôpital de Brügg. » Pierre Alain Schnegg, directeur de la santé du Canton de 
Berne, souligne : « Pour nous, en tant que canton, il est important d’aborder les défis du système de 
santé suisse de manière visionnaire et tournée vers l’avenir. C’est pourquoi nous sommes également 
prêts à soutenir financièrement le projet. Les bases doivent maintenant être posées et de nouvelles 
voies explorées si nous voulons relever les défis futurs du système de santé. » 

Informations complémentaires : 
Descriptif du projet pilote 

Image symbolique «  MEDIN au Lac », logos des 3 partenaires et photos des portraits de la direction 

Contact pour les professionnels des médias 
Centre hospitalier Bienne : 

Marie-Pierre Fauchère 
Responsable Communication et Marketing 
marie-pierre.fauchere@szb-chb.ch 
T +41 79 479 71 41 
www.spitalzentrum-biel.ch 
 

Communauté d’achat HSK SA (pour les trois assureurs Helsana, Sanitas et KPT) 

Verena Haas 
Communication 
mail@ecc-hsk.info 
Tél. +41 58 340 69 88 
https://ecc-hsk.info  

Canton de Berne : 

Gundekar Giebel 
Responsable Communication DSSI 
gundekar.giebel@be.ch 
M +41 79 306 10 40 
www.be.ch/gsi 
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Informations sur les partenaires tarifaires 

Qui sont le Centre hospitalier Bienne et MEDIN Biel/Bienne ? 

Le Centre hospitalier Bienne SA est l’hôpital public central pour la population de la région de Bienne – 
Seeland – Jura bernois. Chaque année, plus de 150’000 patientes et patients lui accordent leur con-
fiance. En tant qu’hôpital de soins aigus, il offre toute la gamme des soins médicaux de base élargis 
ainsi qu’un large éventail de prestations dans les principaux domaines spécialisés de la médecine mo-
derne. Le CHB SA propose à environ 2’000 collaborateurs une mission attrayante.  

Le Centre de santé ambulatoire MEDIN Biel/Bienne, situé à la gare de Bienne, est une initiative du 
CHB SA. Il garantit un accès rapide à des médecins généralistes, gynécologues, radiologues, rhumato-
logues, physiothérapeutes et diététiciennes. Depuis 2021, il abrite également le Centre de santé 
sexuelle et le Centre de compétences spécialisé EndoDia Centre. Dans l’extension « MEDIN La Tour », 
inaugurée en 2024, se trouvent des cliniques ambulatoires spécialisées, par ex. neurologie, oncologie, 
médecine vasculaire et de la douleur, ainsi que cardiologie. En plus d’une unité de dialyse moderne, on 
y trouve également un cabinet d’urgence sans rendez-vous. 

Le pôle de santé ambulatoire situé près de la gare comprend également le Centre de chirurgie ambu-
latoire « MEDIN au Lac », qui est en activité depuis 2022 à l’adresse Aarbergstrasse 52.  

www.centre-hospitalier-bienne.ch 
www.medinaulac.ch 
 

Qu’est-ce que la Direction de la santé, des affaires sociales et de l'intégration du canton de 
Berne ? 

La Direction de la santé, des affaires sociales et de l'intégration (DSSI) est l'une des sept directions du 
canton de Berne. Elle est responsable des domaines de la santé, des affaires sociales et de l'intégration, 
avec pour objectif de garantir à tous les habitants du canton une haute qualité de vie, une sécurité so-
ciale et une participation équitable. La DSSI veille à garantir l'accès à des soins de santé adaptés aux 
besoins, soutient les personnes dans des situations de vie difficiles et favorise la cohésion sociale. 

L'Office de la santé (ODS) gère, planifie et supervise les soins de santé dans le canton de Berne, en 
s'assurant que l'accès aux soins médicaux reste disponible, de haute qualité et abordable dans toutes 
les régions. Principales missions de l'Office de la santé : promotion des compétences en santé et pré-
vention, lutte contre les maladies transmissibles et préparation aux pandémies, organisation et super-
vision des soins hospitaliers, des soins de longue durée et des soins de base, garantie des services de 
secours, contrôle des médicaments et des anesthésiques, supervision des institutions de santé et des 
professions médicales.  

L'Office de l'intégration et de l’action sociale (ODIAS) est notamment responsable des missions canto-
nales dans les domaines de l'intégration, des affaires sociales et de l'asile, ainsi que pour les personnes 
en situation de handicap, les familles et l'aide aux victimes.  

www.be.ch/gsi 

www.be.ch/dssi 
  

http://www.centre-hospitalier-bienne.ch/
https://protect.checkpoint.com/v2/___http:/www.medinaulac.ch___.YzJ1Omxpb25icmlkZ2U6YzpvOjYyN2FjZTc5ODFmYzRjZDA4Mzk2YjVhNzY1Y2JkZTFlOjY6ZTY5ZjplMDZkMjFkZTZlNzA1NDMyMWYzNTc5YTNiMjZhNjcwYmU4MTA0Yjg5NGM1YTc1YjkzNTQ0MDdiZjI3MWVmMDBiOnA6VDpO
https://protect.checkpoint.com/v2/___http:/www.be.ch/gsi___.YzJ1Omxpb25icmlkZ2U6YzpvOjYyN2FjZTc5ODFmYzRjZDA4Mzk2YjVhNzY1Y2JkZTFlOjY6MzhlNTo0NjczODMwMTI1NDQ3YTE3MTdiY2Q1ZWI5ZDU3ODA3MTI0NzMyNWZhZjEwYmI2YTFiYjllMmYyOWM1YmZiMDI1OnA6VDpO
https://protect.checkpoint.com/v2/___http:/www.be.ch/dssi___.YzJ1Omxpb25icmlkZ2U6YzpvOjYyN2FjZTc5ODFmYzRjZDA4Mzk2YjVhNzY1Y2JkZTFlOjY6MzE2NjowZWQyZTE2NWZkNzQ3MWEwMjUzZWE0OTFlNzNkNmJkMDZhOTQ3NTdlZjFlYTZmNzhmYmRmMjczY2NlN2EwZjU3OnA6VDpO
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Qu’est-ce que la Communauté d’achat HSK SA ? 

La Communauté d’achat HSK SA est une société anonyme indépendante, dont l’objectif est d’acheter 
des prestations médicales dans le cadre de l’assurance obligatoire des soins (AOS). Elle représente à 
l'échelle nationale environ 2 millions d'assurés de base, ce qui correspond à 27 pour cent du marché 
total. 

HSK est responsable, pour les trois assureurs Helsana, Sanitas et KPT, des tarifs valables dans le do-
maine de l'assurance obligatoire des soins (AOS), dans l'intérêt des assurés. Ceci inclut les activités al-
lant de la détermination et la négociation des tarifs à l’introduction des éventuelles procédures de fixa-
tion et de recours, en passant par la conclusion des contrats tarifaires et le lancement des procédures 
d’approbation. Voir https://ecc-hsk.info 
 

 

Ce communiqué de presse est également disponible dans le Coin médias : 

                          

https://protect.checkpoint.com/v2/___https:/ecc-hsk.info/de/ueber-uns/dienstleistungen-mandate___.YzJ1Omxpb25icmlkZ2U6YzpvOjYyN2FjZTc5ODFmYzRjZDA4Mzk2YjVhNzY1Y2JkZTFlOjY6MzI0MDowZGE5NTQ4MmE1MDJlYmU0M2U0ZWM1MGUwOTg3YzljMmNlMmExM2JmNzkwMzU1MjM4ZTA1YjA3ZGIyZWY1NTA0OnA6VDpO
https://ecc-hsk.info/de/sn1/medien/medienmitteilungen
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